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Création de la section Garde -Corps 
 
 
 
Une nouvelle section du SNFA regroupe les fabricants industriels de               
Garde-corps en aluminium 
 
Pour répondre aux besoins collectifs et de représentation technique des fabricants 
industriels des garde-corps en aluminium, le SNFA crée la section garde-corps : fort de 
cette nouvelle section, le SNFA compte désormais 142 membres. 
  
7 sociétés à ce jour ont adhéré à cette nouvelle section : Bugal, Gifetal, Horizal, Karla, Océane de 
Serrurerie, Orial et Paralu. Ces 7 entreprises représentent à elles seules environ 90% du marché 
industriel du garde-corps aluminium prêt à la pose et 70% du marché du garde-corps aluminium, et 
ont réalisé ensemble plus de 44 millions d’euros de chiffre d’affaires en 2010. 
 

La section Garde-corps est présidée par Jean-Marc Henryon,   de la 
société Horizal. 
Couramment utilisés sur le marché de l’habitat (aussi bien en 
rénovation qu’en neuf), les garde-corps en aluminium sont reconnus 
pour leurs qualités techniques et esthétiques. Qu’ils soient 
barreaudés ou vitrés, les garde-corps en aluminium participent à 
l’esthétique des immeubles en permettant de varier les styles et les 
inspirations. 

 
La section garde-corps a décidé de faire valoir dans un premier 
temps sa position technique pour les garde-corps à remplissages 
vitrés dans le cadre de la révision :   

- Du mémento sécurité du DTU 39 
- Des normes garde-corps (NF P 01012 et NF P 01013) 

 
Et d’élaborer en commun une fiche technique définissant la 
présentation et l’utilisation des justifications préalables, nécessaires à 
l’emploi des garde-corps aluminium. 
 

 
 

Jean-Marc HENRYON élu Président de la nouvelle section 
Garde-corps du SNFA 
Jean-Marc Henryon a occupé différentes fonctions : d’abord directeur 
export de Lurem (filiale du groupe Peugeot), il occupe par la suite le 
poste de directeur commercial et marketing du groupe Zolpan, puis de 
directeur marketing du groupe Point P Sud Ouest avant de se mettre 
au service de la société Horizal, dont il est à la tête de la direction 
commerciale et marketing depuis 20 ans.  
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Le Syndicat National de la construction des fenêtres, façades et activités 
associées (SNFA) 

 
Le SNFA, Syndicat National de la construction des fenêtres, façades et activités associées, a été crée 
en 1935 par des entrepreneurs fabricants de menuiseries métalliques. 
L’esprit de ces entrepreneurs était de se regrouper autour de règles techniques et de démarches 
volontaires de qualité.  
 
Les membres du SNFA sont devenus aujourd’hui les spécialistes des fenêtres, façades et 
vérandas en aluminium. 
 
Le SNFA a la particularité de regrouper les entrepreneurs fabricants installateurs, les industriels 
concepteurs de systèmes et les industriels fabricants. Cela lui confère représentativité et moyens 
financiers. Le SNFA est membre de la FFB et de l’AIMCC et membre fondateur de la FAECF 
(Organisation Européenne pour la fenêtre et façade en aluminium). 
 
Les adhérents du SNFA se regroupent autour de 6 sections : 

‐ Fenêtres et façades 
‐ Concepteurs gammistes 
‐ Menuiseries aluminium 
‐ Vérandas 
‐ Cloisons amovibles démontables et mobiles 
‐ Garde –Corps 

Ainsi que des membres associés : 
‐ Fournisseurs associés 
‐ Consultants et experts associés 

Le SNFA est en étroite relation avec les organisations professionnelles amont : 
‐ L’EAA (European Aluminium Association) 
‐ Le GFA (Groupement des Fileurs) 
‐ L’ADAL (Anodisation, laquage) 

 
Le SNFA entreprend pour l’ensemble de ses adhérents des actions générales de : 
 
  Lobbying 

 
Les actions de lobbying sont axées sur les données environnementales et les performances 
énergétiques afin de valoriser les performances des menuiseries et façades en aluminium. 
La démarche entreprise en 2008 suite au Grenelle de l’Environnement est donc poursuivie en direction 
de tous les acteurs de la construction, en agissant aussi bien avec les autorités françaises que les 
organisations européennes (représentation des professions auprès des autorités et organismes 
nationaux et européens). 
 
  Techniques 

 
Le SNFA participe au suivi et à la rédaction des normes françaises et européennes qui s’inscrivent 
dans des démarches qualités globales (élaboration des règles de l’art des différents métiers, 
recherches techniques collectives, démarches volontaires de qualité). 
 
 



 

Pour en savoir plus : 

SNFA 

Syndicat National de la Construction des Fenêtres, Façades et Activités Associées 

10, rue du Débarcadère - 75852 PARIS CEDEX 17 

tél. : 01 40 55 11 80 fax : 01 40 55 11 81 

e-mail : snfa@snfa.fr - Sites web : www.snfa.fr  www.fenetrealu.com et www.la-veranda-
alu.com

 
 
  Communication 

 
Gérée par l’Association Aluminium Architecture, la communication s’adresse au grand public et aux 
professionnels et s’appuie sur la création de deux sites web (www.fenetrealu.com; www.la-veranda-
alu.com), des campagnes radio, des relations presse, la distribution d’un catalogue grand public et la 
publication de la revue Aluminium Construction en direction des professionnels. 
 
  Formation 

 
Le SNFA contribue au développement des formations initiales, professionnelles et continues dans le 
but d’optimiser les ressources humaines en entreprise. 

 

Le SNFA est présidé par André Liébot.  

Son délégué général est Jean-Luc Marchand. 

 
 


